
Tu as entre 15 et 29 ans ?
Découvre comment la Région peut t’aider à construire 
ton avenir !

Un projet ? 
Une création d’entreprise ?



Expériences 
de jeunesse
Tu as une idée ? Tu souhaites initier un projet citoyen 
engagé, professionnalisant ou un projet culturel ?
Qu’il s’agisse d’un essai ou d’une expérimentation,
la Région peut t’accompagner ! 

Oui ! Si tu as entre 15 et 29 ans et que tu 
habites dans le Grand Est.

 
C’EST FAIT 
POUR TOI ?

Une aide pour réaliser un projet :

 Citoyen (préservation de 
l’environnement, sport, solidarité…)

 Culturel (production 
cinématographique, musicale, 
expositions, etc...)

 Professionnalisant (prototype, 
création d’activité, etc...)

COMMENT DEMANDER  
L’AIDE DE LA RÉGION ? 

Présente ton projet (calendrier, maquettes, 
devis…) avant qu’il ne démarre.

L’aide de la Région peut couvrir jusqu’à

50% des dépenses

et dans la limite de 

2 000 €

QUEL EST LE MONTANT DE 
L’AIDE DE LA RÉGION ?

Dépose ta demande 
en ligne  

Pour  d’informations
experiencesdejeunesse@
grandest.fr

Expériences de jeunesse c’est fait 
pour et par les jeunes. Les projets sont 
soumis au Conseil régional des Jeunes 
du Grand Est.



Entreprenariat 
des jeunes

Dépose ta demande 
en ligne  

Tu crées ton entreprise ?
La Région Grand Est te soutient
financièrement pour te lancer !

Oui ! Si tu as entre 18 et 29 ans, que tu 
habites dans le Grand Est, et que tu as  
un projet de création d’entreprise.

Quel que soit le statut de la structure : 
entreprise, start-up, etc... 
tu peux candidater au dispositif 
« Entreprenariat des jeunes » de la Région !

 
C’EST FAIT 
POUR TOI ?

Une aide pour la création, la reprise ou 
la transmission d’entreprise (hors cadre 
familial) créée depuis moins d’un an dans  
les domaines suivants : 

 Économie verte
 Numérique
 Artisanat
 Social et solidaire
 Services à la personne
 Circuits de proximité, etc... COMMENT DEMANDER  

L’AIDE DE LA RÉGION ? 

Prends contact avec les services de la 
Région Grand Est pour bénéficier d’un 
entretien personnalisé afin d’élaborer ton 
projet et te guider dans tes démarches. 
3 jurys de sélection ont lieu dans l’année.

L’aide de la Région peut couvrir jusqu’à

50% des dépenses 

et dans la limite de 

8 000 €
Pour  d’informations
entreprenariatdesjeunes@
grandest.fr

QUEL EST LE MONTANT DE 
L’AIDE DE LA RÉGION ?
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Parole aux lauréats !

EXPÉRIENCES DE JEUNESSE :

Un boost 

Un gage de crédibilité

Un véritable moteur 

ENTREPRENARIAT DES JEUNES :

Un rôle déclencheur

Un gain de confiance

Une légitimité 

Un effet levier

Un réel tremplin 

Comment les aides de la Région
ont-elles contribué à votre projet ?


